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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 30 octobre 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Dossier R-3492-2002 – Phase 2 – Budgets prévisionnels

Cher confrère,

Vous trouverez joints à la présente deux budgets prévisionnels.

Le premier porte sur le budget de la FCEI/UMQ comme intervenante unique dans lequel sont détaillés les coûts reliés aux procureurs, à la portion que FCEI/UMQ dédie aux experts pour la preuve de la Coalition, aux analystes (qui utiliseront ces heures au profit de FCEI/UMQ et de la Coalition), ainsi qu’une demande de frais préalables de 27 051.20$.

Le deuxième porte sur le budget de la Coalition qui indique essentiellement que 585 heures sont prévues au taux de 300.00$ l’heure. Vous noterez la répartition de ces heures entre les divers membres de la Coalition. Le nombre d’heures inférieur de FCEI/UMQ s’explique par le fait que ce sont les analystes de cette intervenante qui effectueront la totalité de l’analyse pour la preuve reliée à la Coalition. La FCEI/UMQ bien que fortement concernée par les autres thèmes non visés par la Coalition a décidé de ne pas présenter de preuve sur ces derniers sujets alors que d’autres intervenants, membres de la Coalition présentent une preuve distincte qui leur est propre. 

Le budget de la Coalition est présenté de façon amalgamée puisque la Coalition souhaite qu’à la fin de l’audience, si la Régie juge utile son intervention à ce sujet, qu’un seul paiement soit versé à Fasken Martineau « en fidéicommis » ce qui facilitera grandement la tâche du partage des sommes attribuées à chacun des experts.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
(s) André Turmel

Me André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants
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